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mention de son nom, l'auteur llerd une
chance de voir son travail reconnu et
apprécié et d'obtenir ~Ie nouvelles
commandes candis ~Jue l'absen~'1: de
ml:ntion dl: son nom suppriml: toUt
lien entre sa personne et la repro~luc-
tion de son œuvre,

L'indemnité, fixée conformément
aux tarifs de la St)fam à 2H 500 BEF,
est é~Juitable,

Le mornant global de
11 -' 610 BEF réclamé par la Sofam est

par consé~luern justifié,
L'appel principal étant mm fimdé,

l'appel incident interjeté par le second
intimé en or~lrl: subsidiaire est ~Ievenu
sans objet,

Quelq ues considérat ions sur
lt:s modalités d'intervt:nti()n
en justice des sociétés de ges-
tion collective, sur la portée
de certaines exceptions au
droit d'auteur, et sur l'évalua-
tion du préjudic(' r<:sult,ll1t
d'une atteinte ,lU droit Ù',lU-
teur

l:.\c'rci,c d'l ,h"tlil II/tlltll pt/r III/" wciété
Ih- ,1:1:.\'litll/ ((III,'ail'"

Les tarifs de la Sot:.m applicables
en 1994 prévoyaient undroir de base
pour la reproduction en touleurs d'une
œuvre dans les hebdomadaires d'infor-

marion, périodiques er illustrés à des
fins rédactionnelles ql1i s'élevait à
4870 BEF pour le mag~zint' II: Vif er
un droit de base de 23 5~)O BEF en cas

de reproduction coulellrs dans ce

magazine à des fins publicitaires.
Le premier juge a ",ccordé à bon

droit ces montants qui apparaissent

justifiés; l'appelante ne k.J~monrrt' pas
en quoi ces tarifs seraient abusifs.

Le tarif de la Sofam Iprt:voir, ourre
le paiemenr du droir dei ha!;e, le pr~-

lèvemenr d'une indemnir~ de 200'A
av{'( un minimllm de )OO() HEl'~ en
cas de reprlxlucril!n san!; aurori!;arion

pr~alahle de l'aureur ou Je !;t'!; ayanr!;
droir er le paiemenr d'une indemnir~
de 1 ()O'A avec un 111inimum de
5 ()O() HEl; en ca!; de repn)du,ril!n !;an!;
menril!n du nI)m de l'aufeur,

L'~valuarion du doli1ma~e mar~-
riel ne Ix.ut î.'rre limir~e ,aux droit!; de

ha!;e ~Iudt:!; tfui son! le!; ûroir!; du!; en
,a!; dt, rt1'rlx!ucrion dl. I.({.uvre avel

autori!;,ltion de l'auteur It,lr une relll'
limir,lt ion I)(Jllrrair t"l!~aÎner auprl.!;
d'UII I:direur peu scrupuleux ulle !;P~-
clllatiOll !;ur l't:venruelltt nI)n-d~,IJlI-
vertl. JI. la rt1,rlxluctiOll illi,itl..

Il y a dl'!; lI)r!; lieu ll'alll)lJl.r unt.

illdemnirt: Slx:,ifJtflle Je!;rill~l' il ,ouvrir
le domma~e r~!;ulrant du :,ara,rl.re il li-
,ire Je!; rt1,roJll,ril)n!; in,rimin~e!;
dt:colilanr dll d~f;lur ~I'au!ori!;atil)n
prt:alahle de l'allreur et Je la m~-

«)nnai!;!;ance Je son droilr exclu!;ir Je

reproducrilm.
Une majorarion de 2()O';;, !;oir

5()7-iO BEI; n.esr pa!; ekces!;ive er a
donc ér~ al]out:e à [xm droit par le pre-
mier juge.

L'inrim~e peur ~galerhenr revenJi-
quer une indemnirÎ: suire ià la viol,lrion
du droir moral de parernit~ de "allrellr
sur son œuvre par l'ahsdnce de men-
rion de son nom; il s.agir d'un droit
moral essentiel er, comm~ l'a rclev~ à

juste rirre le premier juglj;, à défaut de

1. I.l"!; rl",rc,uUl"ti(m!; 11011 aut()rÎ-
!;l:l"!; U..l'lIVrl'!; !;'al"l"Ompa,~nl"nt !;OUVl'nt
Ul' violaI ion!; Ul'!; un'Ît!; moraux, ,~I:n{:-

rall"ml'm Ul"!; un'Ît!; Ul' patl"rnit~ l't/OU
u'im~!-:rit~ (1 J. Dan!; Il'!; ul:(i!;ion.o; (om-

meml:e!;, la SI.tilm, uemanUere!;!;l', pr{:-
tenJait avoir le Jn,it J'a!-:ir en (ontre-

façon. Une a(tion ~ur la ba~e Je la
(ession J!:!; Jn,its {:(oO()miques ne !1OSe

!-:ént!:ralemem pas Je problème ai!-:u (2).
LI situation est quelque peu Jifterente
en matière de droits moraux.

Avant toute chose, observons
qu'en l'espèce, l'adh{:sion de la soci{:té
Gt!:rard Wibin Créations à la Sofam
étant ant{:rieure à l'entrée en vi!-:ueur

ri ère-plan de la phorographie, n'appa-

raissanr pas comme ayant subi des

rénovations extérieures discernables
sur celle-ci,

Il résulte donc de ce qui précède

que l'apparition du monument aqua-
tique Wibin sur les photographies liti-

gieuses n'est pas fortuite et que dans
les deux cas c'est bien ledit monument

que les photogC'dphes ont voulu repro-
duire pour montrer les ett()rts fournis
par la ville de Charleroi p<)ur amélio-
rer son Image.

L'appelante ne pouvant se préva-
loir de l'exception édictée par l'ar-

' I JJI: ) "r)o dILDA ' ll 'tIC e --,:; , -, e a , , ,,1 UI

appartenait de demander l'autorisation
de l'auteur de l'œuvre avant dl' la

reproduire,
Les droits d'auteur dl' l'intimél'

n'ayant pas été resl"t'ct~s par j'al)pl:-
lantl:, Cl:ttl: dl:rnii:rl: I:st tl:nul: dl: la

d~dommaJ!.er,
4, LI Sotàm évalul: sIm dommaJ!.1:

sur la base du tarif qU'l:lll' a l:dit~ I:t

qui retli:te les usa,~l:s ayant CI!llr~ dan~
la profl:ssion.

L'ap)"t'lantl" ~'ol'Imsl: il CI: guI: II:
dommagl: soit évalul! sur la l,a~1: dl: CI:
tarif et estime que la Sofilm n'a pas
subi dl: dommaJ!.1: r~l:lct qu'clic ;1 tout
au l,lus droit à un dommagl: moral

al'strait, ~valul! à 1 BEI':
La Sofam a inl'C)ntcstabll'ml"llt ~ul,i

un dommagl: mat~ricl gui con~i~tl:
dan~ la pl'rtl' dl:S droit~ qu'l"111: I)()uvait

acgu~rir I:n ca~ JI: rl:pr(xluction,
CI: JommaJ!.1: Joit ["trl" ~valul: cn

l:quité à Jétàut JI: convention I:t d'~l~-
ments pr~cis J"(:\'aluation,

Bien quI: II:~ tarifs Je la Sotilm
n'aicnt pas dl: valellr conrractul:lll'
enrrl: parties, ils reflètcnt les llsa,~es

ayant COllrs dans la profl:ssion tanJis
que les indemnités reprises dans CI:S
tarifs couvrent éJ!.alement Il:s frais JI:

recherche et dl: détection qlle la Sofam
doit exposer pour que les infractions à
la loi sur les droits d'allteur soient

d~tectées et sanctionnées,
Ces tarifs peuvent donc être utili-

sés à cirre indicatif,

(1) Bruxelles, 21 septembre 1994,
R.G.D.C., 1996/1, p. 33 (droir d'inrt-
grirt violé car reproduction hors
contexte er sur du papier de mauvaise
qualité); Civ. Bruxelles, 9 juin 1997,
A&M, 1997, p. 390 (pas de mention
du nom de J'aureur).

d'une rt:cenre proposiricm de mudifica-
rion des srarurs de la Sofain) ayanr
pc)ur effer que les rirulaire~ de droirs
resrenr maÎrres de leurs drbirs t:conc)-
miques. En errer, parmi leurs membres,
les socit:rt:s de I.:esrion coll~crive ne

C

Icomprenr pas uniquement es auteurs
eux-mêmes mais aussi les ~diteurs. Un
rel "parraJ!,e» des droirs éqmomiques
entre scKiétés de J!,estion et titulaires
peur parh)is suscirer des pn)hlèmes.
Voy. par ex. Bruxelles, 25 juin 199H,
I.R.D.I., 199H, p. 332; A&M, 1999/2,

p, 212, Une cession fiduciaire impli-
quant les droits moraux est également
prévue dans cette révision des statuts
de la S<iam, Cette question dépasse le
cadre de la présente note, principale-
ment parce qu'elle concerne les cas qui
apparaÎtr<mt sous l'empire des nouveaux
statuts, Nous pensons cependant que
comme route cession des droits moraux
est interdite par la loi sur le droit
d'auteur, de relies cessions fiduciaires
de droirs moraux ne peuvenr en prin-
cipe être valables,

(2) On notera cependant l'existence de
cessions fidut"iaires accordant un man-
dat de gestion des droits ét"onomiyues
aux s()(iétés de gestion t"ollet"tive (voy,

par exemple les arrit"les 10,1.1 à 10.1.3

-
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peur y renoncer après la survenance de
la violation er de manière limitée er
éclairée, La cession ou aliénation encre
vifs est a fortiori proscrire par l'ar-
ricle l, Après le décès de l'auteur, le
droit moral est exercé par ses héritiers
ou légataires à moins que l'auteur n'air
désigné une personne, morale ou, phy-
sique, à cette fin (arr, 7, al, 2, L,ID,A,),

société de gestion colleCtive, qui
pourra par son biais, représenter l'au-
teur dans des aCtions en violation de
son droit moral. LI doctrine majori-
taire est d'avis que l.auteur peut man-
dater une société de gestion colleCtive
pour exercer le droit moral en son
nom (H). À notre avis, il ne pourrait
s'agir que d'un mandat spécial, "au
sens où l'auteur ne saurait laisser son
cocontraCtant libre de décider dans
quelles hypothèses il y atteinte,. (YJ.
D'aucuns considèrent qu'un tel man-
dat ne peut pas être censé donné dans
l'intérêt du mandataire mais seulement
dans celui de l'auteur, qui peut ainsi
le révoquer à tout moment (ICI). Les
règles des contrats de droits d'auteur
s'appliquent au mandat donné par
l'auteur concernant l'exercice de son
droit moral: exigence de l'écrit, inter-
prétation restricrive et indél)t:ndance
du droit d'aureur par rapport il ('obier
marériel. Cependanr en réalirt: (er à
rort), le droit moral paraîr souvent
faire partie intégranre du conrrat de
cession des drt>irs encre J'affilié et la
s()(iété, comme ct'la semble Î:tr(' II: cas
dans les sraturs de la Sofam (II), et cela
malgré le principl: dl: l'article J"', § 2,
alinbl 2 de la L.D,A.

de la loi du 30 juin 1994 relative au
droit d'auteur et aux droits voisins (ci-

après L.D,A,), la question de la titula-
rité du droit moral doit être appréciée
au regard de la loi du 22 mars 1886 (jj.

Or, étonnamment, ni le tribunal de
première instance ni la cour d'appel
n'en soufflent mot. Même si la loi du
22 mars 1 HH6 sur le droit d'auteur

n'affirmait pas l'inaliénabilité du droit
moral (1\ ce princil1e étair largement
admis rant en doctrine qu'en jurispru-
dence (~\ En outre, il était déjà bien
l:tabli que les cessions de droits d'all-
tl'ur devaient s'interprl:rer de manière

resrricrivl' (°\ La L.D,A. n'a dès lors pas
tilndamenralemenr m{ldifit la situation
antl:ril'llrl' sur Cl' !)(Iinr (m~me si elle l'a
nl'rrl'ml'nt clarifiél') er il resre qlle les
droits moraux n'allraienr plI Î:rre cédés
il la S(»ilm m~me sous l'empire de l'an-

Cienl1l' !IIi. De sllrcroÎr, compte tenu de
la tilrmularion 11{Illr le moins ambi)!.llt'

Jl'S sratllts de la S<>tilm, llnl' tventllelle
rl'ssi()I1 des Jroirs morallX ne I1{lllS pa-
rilÎt l'as l:vidente.

I:n ce qlli collcernl' la L,D,A., tam
la (!I>rrrinl' qlll' la jllrisprllJellC(' S()I1r

assez lilc()I1iqlles sur les dl:rilils de
l'l'xercicl' des droits moraux I,ar llile
!iori~r~ Jl' )!.l'stion r(lllerrive a)!.issant
;IU I1{lm dl' 1';lllrellr. liien qlle la renol1-
riari()I1 )!.!llhall' Ù "exerrire futllr des
Jroirs morallX soir nllile (ilrr. l "r. * 2,
ill. 2, l..D.A.), il e!it lilr)!.emem aJmis
l;lI1r l'f1 J()(-rrine qll'el1 jurisl,rlldel1ce
qlll' l'allrellr l'laisse rel1{)I)rl'r (I/)(ir/{'rl(irl
il exerrer rellx-ri Oll r()I1fll:r l'exerrire
J'lll1 dl: ses droits moraux il une allrre
Ix'rS()I1lle, En 1:11('r. IiI filrmularion de
l'ilrricle 1 JI)I1l1e il I,enser que l'auteur

3, Les décisions abordant les ques-
tions de l'exercice dl) droit moral et du
préjudice moral sont en p,énéral pt:ll
claires ou assez lapidaires (12), On
trouve un exemple frappant dans une

décision concernant des repnldu(tions
miniatures de diverses parties <.l't1:lIVreS
<.Ie Magritte sur des billets de loterie
sans mention du nom de l'auteur (1 .JI,

2, On peur isoler deux cas de
figure bien distincts: la renonciarion t1
posteriori er le mandat, La renonciation
consiste en un acte unilatéral par
lequel l'auteur renonce à exercer un ou
plusieurs de ses droits moraux après
que la violation de ce droit moral (ou
droits moraux) a eu lieu, Une telle
renonciation n"inréressera pas t1 priori
une s(x'iér~ de )!.estion collective puis-
qu'elle empêche seulemenr l'auteur de
pollvoir exercer ses droits moraux sans
donner à la s(x'if:té de )!.esrion collec-
rive cerre possibilité, Ce cas de fi)!.ure
inrffessera plllrôr lin employeur qui
vellr se prf:munir de l'exercice par l'all-
tellr-employf: d'un de ses droits
morallX, exercice qui enrraverair l'ex-
ploitarion économiqlle de l'œuvre
crf:~e all profit de l'employeur cession-
naire des droits ~conomiques, La
renonciation éranr unilatérale. les
rè)!.les des contrats de droits d'autellr
(arr, ), * \ "'. al, 2 er ), L,D,A,) nt'
s'appliqllenr pas (7),

Le conrrut de mandat se forme
quanr à lui par l'acceptation dll man-
dataire de l'acre par lequel lt, mandanr
lui donne le pc>llvoir dl: faire quelque
chose pcJur llii I:r en son nom, C'esr
donc II: mandat que recherche la

(6) A. BERENII()()M, op. cil., n" 77 (11) Cf. article IOdes statuts de la
Sofam (version datée du 1er janvier
199H); infr", n° 4. Une modification
des statuts de la S<)fam a récemment
été proposée, mais elle ne modifie pas
la portée de l'article 10 sur ce point.

(,) Voy. les JiSI)()siti'lns Je Jroit transi
toirl' Je la L.D.A. et spécialement l'ar-
ticle XX, § '1. (7) A. STROWEL e[ E. DERCLAYE, DhJil

d'tllllellr el nll/JJLiriqlle: l'JgicieIJ. htlJ~r de
dIJnlléeJ el /lIlIlti/llédia, Bruxelles, Bruy-
lant, 2001, à paraître. Voy. aussi
A. STROWEL et j.-P. TRIAILLE, ..Le
droit d'auteur, du logiciel au multimé-
dia», Bruxelles, Bruylan[, 1997, p. 64.

(8) A. STROWEL e[ E. DERCLAYE, op.
cil., n° 160; F. BRlSON e[
B. MICHAUX, ..De nieuwe au[eurswet»,
R. W:, 1995, p. 524, n° 127; A. Hou-
TART, ..Droit moral en droi[ belge",
/.R.D./.. 1998, p. 212; F. DE VISSCHER
e[ B. MICHAUX, Précis dll droil d'alllelir
el des droilJ voisins, Bruxelles, Bruylant,
2000, p. 149.

(4) A. BERENB()()M, Le droil a tllile/ir
Bruxc:llc:s, L1rcic:r, 19S4, n" )02.

(12) Bruxelles, 29 mars 1991, inédit,
R,G, n° 1825/88; Civ, Bruxelles, 28
juin 1994, inédit, R,G, n" 13,692/92;
Civ, Tournai, 8 septembre 1997, A&M,
1998/2, p, 145 (allocation de dom-
mages et intérêts en réparation de l'at-
teinte au droit à l'intégrité tant à l'au-
teur personne physique qu'à son

employeur),

(5) Voy. par ex. H. VANHEES, «Les
droits moraux en Belgique», i'l Le drliit
I/ilircif de till/lel/r, actes du congrès de

19-24 septembre 1993, Paris, A.L.A.I.,
1994, p. 169: «à I.exception de
quelques auteurs (A. BERENB(JOM et
L. VAN BUNNEN), la doctrine et la
jurisprudence sont d'avis qu'en Bel-
gique les droits moraux sont inalié-
nables, Par alnséquent, une cession
complète des droits moraux, ou une
cession des attributs des droits moraux
ne sont pas p<}ssibles»; F, GOTZEN, «Le
droit moral dans la nouvelle loi belge
relative au droit d'auteur et aux droits
voisins», Il/g,-Clins" 1995, p, 137,
Clintril: A, BERENBOOM, Le drliit aill/-
tel"., Bruxelles, Larcier, 1984, n° 102,

(13) Civ. Bruxelles, 9 septembre 1994,
R.I.V.A., n° 163, p. 190, confirmé pat
Bruxelles, 18 avtil 1997, A&M, 1997,
p. 278 et note B. MICHAUX et
F. JACQUES DE DIXMUDE.

(9) A. STROWEL et E. DERCLAYE, op.
cit., n° 160.

(10) F. DE VISSCHER et B. MICHAUX,
op. cit., p. 149 et p. 405, n° 5,0.

-
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quer la L.D.A. Or, le contrat concerné
a été conclu avant l'encrée en vigueur
de la L.D.A., ce qui implique que
l.exisrence d'une éventuelle cession
doit être envisagée en fonction des dis-
positions de la loi du 22 mars 1886.
Sous l'empire de cette loi, les cessions
implicites de droits d'auteur étaient
admises (IC). L'arrêr méconnaît donc la
portée des dispositions de droit rransi-
coire de la L.D,A, en ignorant la loi
du 22 mars 1886, En outre, l'exigencc:
de preuve écrire énoncée par l'article 3,
* 1"', de la L.D,A. er à laquelle la cour
semble faire référence, ne s'applique
qu'aux contrats conclus avec l.aureur.
En l'espèce, le contrat liait la ville de
Charleroi il la s,c.r.l, Gérard Wibin
Créations, cessionnaire des droits de
l'auteur G~rard Wibin. La cession de
droits à la ville de Charleroi pouvait
donc être implicite, En cour ~rar de
cause, puisque II: cahil:r des charges
pr~cisair I:xpress~ml:nr qlll: l'artiste
conservait ses droits inrl:llecrlll:ls, une
cession des droits il la viill: dl: Charle-
roi sl:mblair rollrl:fi>is exclul:. La solu-
rion rl:renul: par la cour nOllS paraît
donc corrl:crl:, mais la voil: Sllivil: très
peu claire er SOllS certains aslx'crs cri-
riquable.

L'héritier de Magritte. C. Herscovici,
titulaire des droits de reproduction, les
avait cédés à la Sabam. Pourtant la
cour associe 11 plusieurs reprises la
Sabam et C. Herscovici en ce qui
concerne le dommage matériel. Or,
comme il ne s'agissait dans ce cas que
de reproduction, seule la Sabam, titu-
laire de ce droit, subissait un préjudice
matériel 11-1 '. Le seul préjudice qu'au-

rait pu subir C. Herscovici est une
atteinte à une ou plusieurs des préro-
gatives morales de feu Magritte. La
cour semblto impliquer une cotitularité
des droits de reproduction. et laisse le
lecteur empreint d.une certaine confu-
sion.

De surcroît. la cour semble égale-
ment impliquer que les droits moraux
appartiennent ou sont exercés ensem-
ble par la société de .!-'estion collective
et C. Herscovici. LI cour va même jus-
qu'à ordonner le paiement d'une
indl:mnité. pour réparer II: préjudice
moral subi par la Sabam I:t C. Hers-
covici. Or. une sociét,: dl: gestion col-
Il:ctive ne saurair Î:trl: préjlldiciée
moralement par la violatilln du droit
moral d.un de ses affiliés. Elle ~)f:ut
tout au plus représenter l'auteur et
recevoir lïndemnÎsation I:n son nom.
On nI: peur en aucun ca.o; admettrl: un
cumul de pr,:judices. <.Jll'ils soient
matériels ou moraux. enrrl: la sllCiété
dl: gestion collective er l'affilié. En
cour étar d,o caUSI:, l'arrêt oesr pa.o; clair
ni dans la distinction des diff"érents
pr,:judices ni en ce qui concerne les
personnes habilit,:es à en solliciter
réparation.

tue un mandat valable pour teprésen-
tet l'auteur contre la violation de ses
droits moraux soit qu'il y a eu une
convention de mandat distincte entre
la Sofam et l'auteur originaire pour
exercer les droits moraux. Rien dans
les décisions commentées ne permet de
s'orienter vers l'une de ces deux possi-
bilités.

L'adhésion aux statuts de la Sofam
par l'auteur ou le titulaire des droits
(en l'occurrence la s.c.r.l. Gérard
Wibin Créations uniquement) n'em-
porte dans tous les cas que la cession
des droits patrimoniaux. Même si les
statuts énoncent de manière fort sibyl-
line que «le coopérateur cède à la
société l'exercice des droits patrimo-
niaux auxquels la violation du droit
moral donne lieu et donne mandat
exprès et général à la soci~té, d'exercer
l'ensemble des prérogatives d~coulant
du droit moral, ...", les droits moraux
ne sont en aucun cas céd~s.

Sous l'empire de la L.D.A.,
aucune cession n'est possible en vertu
de l'artilie J"', * 2, alinéa 2. Pour
qu'une société de gestion collective
puisse exercer les droits moraux de
l'auteur, elle doit donc avoir passé un
contrat de mandat, distinct ou non, du
contrat de cession des droits écono-
miques, seul le mandat sl~cial étant
pc."rmis. Les statuts de la Sofam pré-
voient cependant un maodat général.
On peut donc dire, d'une part, que les
statuts de la Sofam mériteraient une
clarification et, d'autre part, que les
décisions gagneraient à indiquer avec
plus de précision qui subit quel pré-
judice et sur quelle base juridique. La
proposition de m<Jdification des statuts
de la Sofam permet une meilleure prise
en compte des exigences de la L.D.A.
en matière de cession des droits éco-
nomiques (1 ~), mais en ce qui concerne

les droits moraux, aucun amendement
satisfaisant n"apparaÎt.

Dr/Jil dl: repr/JdIIClio/J ell:xcl:p'ions: la
reprodllcliO/1 dll monllmenl aqlldliqlll:

6, Commt' le rappelll:nr '1 juste
titre II: tribunal et la cour d'apI)!:!, l'ar-
ticle ]1:' dl: la L,D.A" I:nonce que le
droit de reproduction appartil:nr exclu-
siveml:nr à l'aureur. L'endroir où se
trouve l'œuvre esr indifférent. Ainsi, le
fait que l'œllvre soit exposl:e sur la voie
publique n"implique en aucun cas l'ab-
dication par l'auteur de son droit de re-
production et d ftrtiori n"impliqlle pas
non plus l'appartenance de l'œuvre au
domaine public. L'auteur conserve toUS
ses droits, moraux et économiques.

Cependant, les droits de l'auteur
s'effacent dans certains cas prévus par
la loi, par le biais des limites au droit
d'auteur, dont font partie les excep-
tions aux droits patrimoniaux. Celles-
ci comportent notamment l'exception
de courte citation (art. 21, L.D.A.),
l'exception pour compte rendu d'ac-
tualité encore appelée exception de
citation à des fins d'informarion
(art. 22, § le', 1", L.D.A.) et l'excep-
tion de communication au public ou
de reproduction quand l'objet de celle-

4. Sans entretenir un amalgame
aussi prononci: entre les pri:rogatives et
les pri:judices corri:latifs qe ïauteur et
de la Sofam, le jugement commenti:,
confirmi: par I.arrêt prononci: par la
cour d.appel, est très i:vasif sur ces
points. Le juge condamne la défende-
resse au paiement d'une somme glo-
bale sans distinguer entre préjudices
matériel et moral. On peut néanmoins
observer que c'est la Sofam elle-même
qui reçoit la totalité de l'indemnité (en
ce compris celle réparant le préjudice
résultant de l'atteinte au droit moral),
ïauteur avant été débouté dans son
interventi~n volontaire. La Sofam est-
elle pour partie indemnisée au nom et
pour le compte de l'auteur? Il faudrait
pour cela considérer soit que l'ar-
ticle IOdes statuts de la Sofam consri-

5. Enfin, il convient de souligner
le caractère surprenant de certains
motifs de l'arrêt de la cour d'appel.
Ainsi, pour écarter l'argument de la
cession implicite résultant du contrat
conclu entre la ville de Charleroi et la
s.c.r.l. Gérard Wibin Créations, la cour
relève notamment qu'"à défaut de ces-
sion expresse, l'auteur conserve ses
droits intellectuels» et se réfère aux
dispositions de ïarticl~ 22 de la
L.D.A. La cour semble donc y appli-

(14) Ce qui est bien rappelé dans la
décision J.P. Li1:ge (1'" cant.), 20 juin
1997, A&,'I. 1998/1, p. 40.

(15) Cf. le nouvel article 10.1.5, qui
énumère, conformément à la L.D.A.,
les modes d'exploitation cédés.

(16) En ce sens, lire A. BERENB()()M,
Le droit d'auteur: op. cit., n° 77.

-
380

J



rI1a; ~ u ~

c=~
a; .':

"'de
~o
~
~
C.f)

.~
~
~

ci n'est pas l'œuvre elle-même, encore
appelée «exception pour œuvre expo-
sée dans un lieu public» ou «exception
de reproduction accessoire») (art, 22,
* 1er, 2", LoD ,A,), La nouvelle loi du
31 août 1998 transposant la directive
relative à la protection juridique des
bases de données n'a pas modifié le
texte de ces trois exceptions mais a par
contre rendu celles-ci impératives (17),

cation de l'exception, que la photo
n'était pas accessible dans un lieu
public (la photo avait été publiée à
l'origine licitement dans le journal La
Met/se) et que le but de la reproduction
était la photo elle-même (puisqu'elle
servait probablement de support à un
article de presse sur l'attaque du four-
gon). Dans les décisions commentées,
alors que la première condition était
bien remplie, l'œuvre se trouvant sur
la place Charles Il à Charleroi, la
deuxième ne l'était pas car la photo
reproduisait en gros plan le monument
aquatique. Il semblait en outre pos-
sible de prendre la photo de manière
à ne pas laisser apparaître en gros plan
ladite sculpture. La cour d'appel relève
à cet égard que les photographies, les
légendes et les articles qui les accom-
pagnent font clairement apparaître que
«le sujet essentiel des photographes est
le monument aquatique qui est au
coeur de la rénovation de la place
Charles Il,, (l'hôtel de ville et les
autres bâtiments n'étant pas en réno-
vation) et que l'apparition du monu-
ment aquatique sur les photographies
litigieuses «n'est pas fortuite".

exclusives (21), En effet, on peut ima-
giner certains cas dt figure, dans les-
quels les dtux exceptions pourraient
s'appliquer cumularivement: un inci-
dent St produit dans un endroit public
où se trouve exposée une œuvre; un
journaliste, dépêché sur les 1ieux filme
ou photographie les lieux dans le cadre
de son compte rendu sur l'incident,
l'œuvre apparaissant en arrière-plan,
Le cumul risque de poser au moins un
problème, celui du but de la repro-
duction, En effet, dans certains cas de
citation informative, le but dt la
reproduction est l'œuvre elle-même,
Une interprétation restrictive des
txceptions à la L.D,A, permet de
résoudrt lt dilemme, Comme le
compte rendu d'actualité doit porter
sur l'œuvre. It problème du cumul ne
se ['<Ise pas. Unt interprétation ration-
nelle des intentions du législateur
plaide aussi contre le cumul,

H, Il y a peu de décisions portant
sur cette exception et qui permettent
d'liclairer sur son application
concrète (22), Dans une affaire concer-
nant la repr<>duction non autorisée
dans une reVUl' d'une photo représen-
tant l'attaque d'un fourgon transpor-
tant des timds, un juge de paix de
Bruxelles dlicida que l'article 22, * l''r,
2", dt: la L,D,A, ne \)()urrait concerner
que dl:S <1:uvres (protégées par la
L,D,A, I:t) fip.urant accidl:ntelll:ml:nt
sur II: clichli (2.\), Il n'I:st pas cl:rtain
quI: l'I:xcl:ption nI: \)()urrait jouer quI:
dans Inypothèse décritl: par II: jllge,
On pourrait en effl:t concevoir d'autres
cus, Ainsi, la photo aurait pu se trou-
ver dans unI: I:xposition et être repro-
duitl: sur unI: autre photo ou dans II:
cadre d'un film, sans en être le but,
Dans le cus soumis au juge de paix, il
suffisait de dire, pour refuser l'appli-

7, L'exception invoquée en l'es-

pèce est celle de «l'exception pour
l'œuvre exposée dans un lieu public»
ou «exception de reproduction acces-

, ( ')') X 1er ')" L 0 A )solre» art, --, 11' ,-"" ,

Outre le fait que l'exception s'ap-
plique 11 tout rype d'œuvre, le genre
de celle-ci ~tant inopérant (IX), l'utili-

sateur doit satisfaire 11 plusieurs condi-
tions cumulatives:

1) 1'c1:uvrt: doit etrt: exp<)S~l' dans
un lieu public

2) le but dt: l'usagt: nt: doir pas
êtrt: 1'c1:uvre t:lle-mêmt: ou bit:n
l'a.'uvre nt: doit pas etrt: It: sujt:t prin-
cipal dt: la rt:pnK!ucrion ou dt: la com-
municarion (1'),

L'exisrt:nct: d'unt: tmisii:mt: condi-
rion st:mblt: contmvt:rs~t:, En t:fiet,

pour ct:rtains, ct:tte dcrnii'rt: consiste-
rair en ce que la rl'pmduction ou la

communicarion dt: l'œuvrt: doivr: être
lilitt: dans un bur autrt: qu'inf()rmatif
(sous J)tint: dr: romlx'r alors dans l'ex-
cr:ption lIt: l'itation allX fins d'inl()rma-
rion) (.!II), Pour d'allrrr:s, il st:mblr: cr:r-
tain qllr: Ir: champ d'application dt:
l't:xcr:prion dr: rl1'n!duction acct:ssoirt:
nr: St: limitt: pas all comptt: rt:ndu d'ac-
tualit~, Ct:la signifit:rait qllr: l'r:xct:p-
tion pourrait s'appliquer ~galement
dans It: cadre d'un compte-rendu d'ac-

tualit~. Autrement dit, les deux excep-
tions (des art. 22, § 1"r, 1" et 2",
L,D,A,) nt: seraient pas mutuellement

9, On peur incidemment se
demander si l'exception de citation aux
fins informatives aurait pu s'appliquer

l , , ( Il " l '" 1" LDA)en espece art, --, 11' , , ' , "

même si elle ne semble pas avoir étt:
allégut:e par le défendeur,

L'article 22, § 1"', 1", de la L.D,A,
s'applique à plusieurs conditions:

1) reproduction ou communica-
tion au public

2) de courts fragments d'œuvres
ou d'œuvres plastiques dans leur inté-

gralitt:
3) dans un but d'information et
4) à l'occasion de compte rendus

d'événements d'actualité,

De ce point de vue, on ne peut que
regretter le caractère minimaliste de
l'harmonisation opérée par la Ciirective

grée au reportage»,

(20) A. STROWEl et E. DERCLAYE, op.
Cif., n° 70.

(18) Vay. F. DE VISSCHER et
B. MICHAUX, op. cit., p. 110, n" 129;
A. STROWEL et E. DERCLAYE, op. cit.,
n" 70. Contrp: A. BERENBOOM, Le nON-
l'ePN droit d'PNteNr et !el droitJ VoiJinJ,
Bruxelles, Larcier, 1995, p. 104, n" 74
qui limite l.exceptian aux seules
œuvres plastiques.

(21) Var. F. DE VISSCHER et
B. MICHAUX, op. ci/.. p. 110, n° 130.

(22) En effet, d'une décision du
Il octobre 1996, il n'est possible de
tirer aucun enseignement car le juge
ordonne une réouverture des débats
précisément pour discuter de l'applica-
tion de cette exception, Voy, Civ,
Bruxelles (4" ch,), Il octobre 1996,
A&M, 1998/2, p, 143,

(19) Voy. rapport De Clerck (L.D.A.),
p. 191, qui cite "l'exemple d'un repor-
tage télévisuel intitulé qui fait appa-
raître à l'écran un monument protégé
ou qui reprend la musique diffusée
dans un café lors d'une interview inté-

1

1
1
1

(17) Voy. l'article 23bi.r de la L.D.A.
rendant les articles 21, 22, 22bi.r, 23
§§ 1 t:, et 3 impératifs. On ne peut

faire ici un commentaire sur les pos-
sibles changements que la loi belge
pourra encourir lorsque le législateur
devra transposer les dispositions rela-
tives aux exceptions de la directive
2001/29/CE du Parlement européen et
du Conseil sur l'harmonisation de cer-
tains aspects du droit d'auteur et des
droits voisins dans la société de l'infor-
mation, du 22 mai 2001 (l.O.C.E.,
L 167 du 22 juin 2001, pp. 10-19),
On mentionnera seulement que la
situation des exceptions en Belgique ne
devrait p<)urtant pas changer vu le
caractère facultatif que la directive
confère à la majorité des exceptions.

(23) J.P. Bruxelles (2" cant.)
1998, A&M, 1999/1, p. 75.

janvier
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ou le moment présent (26), «un» tepor-
tage informatif portant S1fir des événe-
menrs anciens ne sera p~r conséquent
pas inclus dans l'exceprion <27),

10. Enfin, qu'apprehd-on de la

jurisprudence? Celle-ci, ptu fournie en
l'occurrence (2!!), opte pour une inrer-
prérarion restrictive de l'exception de
citation informative (29). En effet.. si
l'on suit les principes généraux, coure
exception se doit d'êrreinterprérée res-
rricrivemenr. L'exceprion ne trouverait
à s'appliquer qu'en cas de reproduction
d'une œuvre dans le cadre d'un compte
rendu d'actualité sur cerr~ (I;'uvre (par
ex. lors J'une inaugur;lrion, d'une
exposition, J'un concert, J'une fête ...),
ou en cas de reproduction ou commu-
nicarion au public d'une œuvre repré-
sentant l'événement (10). Menét: par
cette interprétation resrric~ivl:, la juris-
pruJl:nce considère encore quI: l'I:XC(11-
rion JI: "arricll: 22, * 1 l", 2", de la
L.D.A. n'est pas applica~,>It: lorsqu'il
s'agir J'illusrn'r la rl:larion J'un I:vé-
nl:menr par la publication J'une phoc<>
qui s'y rapporn' mais n~i1 pas pour
objet (JI: rl:prl:!;enrer) l'évl:nl:mt:nr lui-
mf:mc.

Si les deux premières conditions
étaienr remplies en l'espèce, il est plus
difficile d'apprécier les deux autres.
Premièrement, on remarquera que les
deux conditions du but informatif et
de compte rendu d'événement d'actua-
lité sont cumulatives (24). Cette com-
binaison restreint donc intrinsèque-
ment le champ de l'exception,
Deuxièmement, la reproduction ou la
communication doit être faite dans un
but informatif, non pas (seulement)
éducatif ou divertissant, etc, Troisiè-
mement, on peUt se demander sur quoi
doit porter j'information? Sur j'œuvre
elle-même et uniquement ou peut-ellt:
également cerner d'autres sujets? Cer-
tains sont d'avis que ces deux cas sont
couverts par l'exception (2~). On peut
également le déduire de la formulation
dt: "articlt: 22, * 2, dt: la L,D.A., qui
t:sr libt:llé de la manièrt: suivanrt::
«Lorsque l'obier du comptt: rt:ndu
d'événement d'actualité conCt:rnl'
'lI:uvre t:lle-même, le nom de l'auteur
er le rirrt: de l'œuvre repnKluire ou
cirl~ doivl'nr erre mentionnés», Dès
lors, n cflntrtlrifl, si l'obier du compre
rendu n'esr pas l'œuvre elle-même,
ct:rre obligarion n'exisre pas. ù,}!.iqut:-
ment, j'exception pourrair alors s'ap-
pliqut:r meme si II: comprl' rendu ne
porrt: pa.-; Sllr l'œllVrl" elle-mf:me. Unt:
dt:s hyporhèst:s pourrair f:rrl" ct:lll", évo-
quét: plllS hallr, dt: la reproducri()Q ou
commlmicarion forruirt: de l'œuvrl'
dans Il" cadrl' d'un comprt: rl:ndu d'ac-
ruôllité St: d{:nllllôlnr dans un endnlit où
se trollve exl1osét: l'œllvrt:. Qllatrièmt:-
ment, ]'infilrmation procurét: doit êtrt:
actut:lle. «Actuel» si}!.nifiôlnr qui
existt:, conct:rnt: ou intéres~t: 1'{:IXKjUt:

tait partie intégrante, On insiste sur le
fair que l'objet de l'article ne visait

spécifiquement ni la place Charles II
ni la sculpture. En effet, on ne trouve
qu'une phrase sur ces dernières sous la
plume du journaliste. Peut-on quali-
fier cet article de compte rendu d'ac-
tualité? Le terme «actuel» étant pas-
sablement flou, tout sera cas d'espèce,
et on imagine, l'embarras des juges à
qualifier les articles informatifs de
comptes rendus d'actualité", Mais si
les juges s'en tiennent à leur inrerpré-
tation restrictive, ils pourraient bien
en cas de doute faire pencher la balance
en faveur de l'auteur.

Quoi qu'il en soit, mi::me en
admettant que l.article portait bien sur
un sujet d'actualité, la photo repro-
duisant la sclilpture ne servait pas à
représenter l.acrllalirt: mais à l'illllstrrr,
entraînant la mIn-application dr l'ex-
ceprion, Par «représenter», on entend
que la repr()(luction Oll commllnication
de J'œuvre doit exactement rrprodllire
les tilits donc larriclr d'infi>rmation
traire, Oll enUJrr qlle la rrprodllction
ou commllnicarion a un nlPJ'orr direct
avec l'évt:nrmrnt d'acrualitt:, Par
«illustrrr», on entend qllr l't:direur
choisit dt: rel,r(xluirt: ou commllniquer
I(~uvrr pas toralem('nt au hasard er
donc parct: qu't:lle I,rt:srnrt' lin certain
lien avec J'arricle, tour en ayant néan-
moins pu choisir d'aurrt's (J:uvres,
inrt'rchangr:ablrs, Oll sans rapJ,orr
direct avr:c l't:vt:nt'menr. Lr test dt' la
limite encre l'illustration er la rr:pré-
sentarion serait donc en quelqlle sorte:
aurait-on pu choisir de rel,roduirr ou
communiquer un autre objet que
l'œuvre pour relater J'événement ou

Il. Dans l'affilirr commrmi:l:, la

photo ':tait publiél: dans un articll: dl:

prt"ss,' rl:latam It"s réalisations dl: la

majorit,~ polititlut" au pouvoir à la villt"
dt" (:ilar)t"roi dt"puis dou~1: ans ainsi
qu,' Il'S «affilirt"s» ayant ébrunlt: II: parri
s<x'ialistl: t"t lïmp;lct dt" cl:lll:s-ci t"t
ct"llt"s-là sur It"s futurt"!; élt"ctions.
Parmi It"sditt"s ri:alisations, on trouvait

notamment l'ami:na!!.t"men~ dr la placl:
Charlt"s II dom l'échiquit"r aquatiqut"

(24) Voy. no[ammen[ A. STROWEL e[
E. DERCLAYE, op. cif., n° 69.

1993, D,I,I:, 1993/4, p, 41. On citera
encore l'affaire ayant opposé les édi-
teurs Mys & Breesch à Kluwer, Ce der-
nier avait reproduit intégral~menr les
sommaires de jurisprudence édités par
Mys, L'argument basé sur l'exception
de citation informative a ét~ rejeté au
motif que la reproduction é~ait inté-
grale et effectuée à des fins ~ommer-
ciales. Voy. Civ, Bruxelles, 28 juillet

2000, AJ.I:, 2000-01, p, 10 (Sy/lepsis
c, Wo/ters K/"wC/. Be/gie). Appel a été

interjeté.

Liègt: (l"r cant.), 30 mai 1997, A&/lJ,
1997, p. 300; Civ. Bruxt:llt:s, 9 juin
1997, A&M, 1997, p. 390.(25) Voy. F. DE VISSCHER ec

B. MICHAUX, op. Cil., p. 108, n° 126.
GO) Voy. F. DE VISSCHER et
B. MICHAUX, op. cit., p. 108, n° 127.
Bruxelles, 21 septembre 1994; Civ.
Bruxelles, 9 juin 1997, et J .P.
Bruxelles (2" cant.), 7 janvier 1998,
précités. Dans cette dernière affaire, le
juge de paix dit que l'article 22, § 1er,
ne s'applique pas parce que la loi parle
de l'œuvre d.art repr(Jduite et non de
l 'œuvre constituant la reproduction.
Selon lui, ce n'est pas la photo qui fait
partie de l'actualité mais l'attaque du
fourgon. À notre sens, il y avait moyen
d'éviter ces justifications alambiquées
et de dire simplement que l'exception
ne s'appliquait pas vu que la photo
était reproduite dans son intégralité.

(26) Cf. notamment la définition du
Petit Robert.

(27) [bidel/J.

(28) Elle concerne surtout la reproduc-
tion d'œuvres d'art dans des catalogues
de ventes aux enchètes. Ce genre de
reproduction ne tOmbe pas sous le
coup de l'exception puisque le but
n'est pas l'information mais la publicité
des œuvres. Voy. Civ. Anvers, 29 juin
1965, R. W, 1965-1966, col. 1314; J.P.
Liège (1'" cant.), 30 mai 1997, A&M,
1997, p. 300; Cass. fr., 5 novembre

(29) Voy, Civ, Anvers, 29 jJin 1965;
Bruxelles, 21 septembre 1994, précités
(dans ces deux cas, l'article 21bis de la
loi de 1886, telle que modi(iée en
1958, était toujours d'applidation, mais
l'article 22, § le', ICI, reprend en
substance cet article), Voy, abssi ) ,p,

~

-
382



) ~
) ~
~ .tU
~ -0
U .-=

::j ~
j
~
~
f)
~
~
j
~

bien l'œuvre devait-elle nécessaire-
ment être utilisée pour relater l'événe-
ment? Un événement d'actualité qui
aurait pu provoquer l'application de
l'exception. aurait été par exemple, un
incident qui se serait produit sur la
place Charles Il à proximité de la
sculpture ou l'inauguration même de
la sculpture. On trouve une illustra-
rion parlante de ce cas de figure dans
un jugement du tribunal civil de Mire-
court du 10 juillet 1924 (,1), Dans
cette affaire, une photo représentait
l'inauguration d'un monument aux
soldats décédés lors de la guerre 1914-
191 H qui venait d'être achevé par le
sculpteur. Le but de la photo était
d'informer sur l'inauguration que l'on
fêtait à ce moment précis. et pas de
reproduire le monument pour et en
lui-même. avant ou après cette inau-
gurarion I:n question. et sans l'inten-
tion d'informer.

figues, condition non remplie en t'es-

pèce,
Or, le juge du fond est tenu de

respecter l'équivalence entre la répara-
tion et le dommage, ce qui suppose
qu'il apprécie le préjudice et fixe la
réparation in concreto (35). La comparai-
son avec d'autres cas soumis aux tri-
bunaux ne peut dès lors constituer
qu'un élément d'appréciation de
nature à permettre la détermination in
concreto de la juste et complète indem-
nité (36). Même s'il est difficile d'éva-
luer avec précision le dommage résul-
tant d'une atteinte au droit d'auteur et
si, dans ces conditions, le recours à
l'évaluation ex aequo et bonD constitue la
seule solution pratique possible,
«(...) le juge conserve toujours l'obli-
gation de procéder à cette évaluation
in concreto» (37). Le juge ne peut donc
s'en tenir purement et simplement à
l'application de barèmes professionnels
ou suivre des «usages» sans justifica-
tion par rapport au cas d'espèce qui lui
est soumis (,H).

Préjlldice SlIbi

13. Le jugement commenté,
confirmé en appel, alloue à la Sofam
des dommages et intérêts pour un
montant de 113 610 BEF. L'ampleur
de cette condamnation interpelle.
Selon les principes généraux de notre
droit de la responsabilité civile, la vic-
time a le droit d'obtenir la réparation
de l'intégralité du préjudice subi en
raison d'un acte illicite. Cela suppose
que la victime démontre la réalité et
l'étendue de ce préjudice,

14. Sur ce point. le tribunal se
borne à relever que le «dédommage-
ment peut être évalué sur la base du
tarif édité par la demanderesse [la
Sofam] qui reflète les usages ayant
cours dans la profession,. (,4). Le tribu-
nal ne peut cependant faire l'économie
d'un examen au cas par cas du préju-
dice réellement subi, en invoquant
simplement les «usages de la profes-
sion», En effet, s'il est indéniable que
ces usages permettent au tribunal de se
filire une idée approximative de la va-
leur accordée par les sociétés de gestion
collective à une utilisation déterminée
d'une œuvre de leur catalogue, il n'est
pas toujours évident que cette valeur
corresponde effectivement au préjudice
subi, UI valeur ainsi attribuée de ma-
nitre unilatérale ne lie pas les tiers,

12, Enfin, aurait-on pu invoquer
d'autrl's l'xceptions en l'esl'lèce~ LI
repr<lduction n'auruit pu toml1er il
mItre sens sous le coup de l'exception
de courte citation (art, 21, L,D,A,),
puisque t'œuvre était rl1')r<lduitt en
entitr (;~), On ajoutera que la repro-
duction partielle d'une œuvre non lit-
téraire peut dans certains cas porter
atteinte au droit 11 l'jnté~ritÎ: Oi). En
tout état de caust, tncore eût-il fallu
qut la citation soit faitt dans un but
dt critiqut, d'ensti~ntml'nt, de polÎ:-
miqut ou dans dts travaux scitnti-

15. La motivation du jugement
par rapport aux différents ((postes» du
dommage invoqué par la Sofam est à
certains égards pour le moins criti-
quable. Ainsi. l'on ne peut suivre le
raisonnement du tribunal lorsqu'il
indique, concernant la majoration de
200C}f prévue par les tarifs de la Sofam
pour absence d'autorisation, que «la
débition de cette indemnité est parfai-
tement justifiée parce qu'il faut
déjouer les calculs d'éditeurs peu scru-
puleux qui pourraient s'abstenir systé-

monument aquatique mobile (des jeux
existent entre les différents jets d'eau
et il faudrait techniquement un film
p<lur pouvoir reprnduire l'entièreté des
mouvements), la photographie ne
constitue qu'une reprnduction d'une
partie de ces jeux et pourrait donc être
considérée comme une reprnduction
partielle. Cela est néanmoins discu-
table, dans le sens où même si tous les
mouvements ne sont pas reprnduits sur
une seule photo, l'œuvre apparaît bien

dans sa tOtalité.

~,'.."~~'
(31) Civ. Mirecourt, 10 juillet 1924,
D.H., 1924. 6RO. La loi française du
1 1 mars 1957 ne prévoyait pas d'ex-
ception de citation informative. Toute-
fois, cette jurisprudence semblait être
bien acceptée en France, voy. H. DES-
BOIS, p. 290, 1966, n° 255. Depuis
l'adoption de la nouvelle loi du
1'" juillet 1992, l'article L. 122-5,30
a. prévoit une telle hypothèse. Pour des
illustrations, voy. Cass. fr., 5 novembre
1993, op. cif. et 7:G.I., Paris, 23 février
1999, R.I.D.A., avril 2000, p. 374, et
note A. KEULER. En France, cette
exception est plus favorable à l'auteur
que celle prévue en Belgique, vu que
la citation informative doit être coutte.
Selon la Cour de cassation française,
une œuvre plastique ne pourra en
aucun cas être citée dans son intégra-
lité même dans un compte rendu d'in-
formation alors qu'en Belgique cela est

possible.

(35) R.O. DALcQ, Traité de la responsa-
bilité civile, in Les Novelles, Droit civil,
t. V, vol. 2, Bruxelles, Larcier, 1962,
n° 4142.

(36) Cass. fr., 5 novembre 1955, Rer.
Dalloz, 1956, p. 557. Contra, cf. Civ.
Bruxelles, 27 septembre 1991,
S.A.B.A.M. c. .I.c. N.M.G., inédit. Dans
ce dernier jugement, le tribunal motive
sa décision sur l'évaluation du droit
moral à 25% du droit d'auteur éludé,
colifOnllément à l'arrêt du 14 novembre
1988 rendu par la cour d'appel d'Anver.l
(...»> (nous soulignons).(33) Contra: F. DE VISSCHER et

B. MICHAUX, op. cit., n° 118. Sur cette
problématique, voy. M.-C. )ANSSENS,
rapport belge, in Copyright and it.l boun-
darie.l, joutnées d'études de l'A.L.A.!"
Cambridge, 14-17 septembre 1998,
Australian Copyright Council. 1999.
p. 188.

(37) Cf. R.O. DALCQ, op. cit., n° 4142.
Adde, Y. CHARTIER, La réParation du
préjudice dans la responsabilité civile,
Paris, Dalloz, 1983, pp. 625-628.

(38) En ce sens, lire notamment P. LE
TOURNEAU et L. CADlET, Droit de la
responsabilité, Paris, Dalloz, 1996, n°

1322.
(34) I:arrêt de la cour d'appel nuancl:
quelque peu en ajoutant que ces tarifs
peuvent être utilisés «à titre indicatif"

<32) Dans notre cas, on pourrait toute-
fois considérer que, s'agissant d'un
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matiquemenr de demander une auto-
risation préalable, sachant que leur
seul risque est d'avoir à payer, en cas
de découverte de l'irrégularité, le droit
d'auteur ainsi éludé» (39).

Ces considérations, à première vue
séduisantes sur le plan économique,
paraissent d'un fondement discutable
sur le plan juridique car s'il convient
d'indemniser la victime à concurrence
du préjudice effectivement subi, il ne
peut en revanche être question d'aller
au-delà en vue de «punir» le contre-
venant (40). Le droit de la responsabi-
lité civile a pour fonction de réparer,
non de punir l'auteur du dommage (.j).
Il convient donc d'écarter tout élément
relatif au comportement de l'auteur du
dommage (12). En toUt état de cause,
la J!.ravité du comportement de l'au-
teur du dommage peUt être indirecte-
ment prise en considération puisqu'elle
se traduit bien souvent au travers de
l'ampleur dll préjudice. Ainsi, la J!.ra-
viré de la faute et j'ampleur dll préjll-
dice en cas de reproduction non auto-
risée sont fonction du nombre de

lecteurs/spectateurs potentiels. Le pré-
judice est proporrionnel à l'ampleur de
la diffusion de la contrefaçon. En pra-
rique, tour parallélisme entre la J!,ra-
viré de la faute er l'ampleur du préju-
dice subi ne peut donc être totalement
proscrit (40)

Ainsi, en ce qui concerne les dom-
mages et intérêts excédant le montant
des droits dits de base, le tribunal de

première instance de Bruxelles a
énoncé que «(...) il n'y a pas lieu en
effet de mettre à charge du contreve-
nant une sorte d'amende en faveur de
l'auteur, ayant pour objet de le péna-
liser pour n'avoir pas demandé d'auto-
risation préalable, à défaut de préju-
dice en résultant pour l'auteur» (44).
C'est en effet au seul législateur pénal
d'édicter des règles en vue de dissua-
der des comportements considérés
comme socialemenr nuisibles. La
L.D.A. comporte d'ailleurs une série de

dispositions pénales (art. 80 à 86), ce
qui permet au ritulaire du droit d'au-
teur d'initier le cas échéanr une action
pénale.

tainement d'un élémenr il prendre en
considération, par réterence aux
«usages de la profession», mais
d'autres éléments devronr nécessaire-
ment entrer en ligne de compte, Ainsi,
le type d'utilisation de l'œuvre, la mise
en relation de l'œuvre avec d'autres
contenus éventuellement préjudi-
ciables, la publicité entourant la diffu-
sion de la reproduction non autorisée,
ou d'autres éléments propres à la cause
pourraient (ou devraient) intervenir
afin d'affiner l'évaluation de ce préju-
dice particulier qui semble difficile-
ment pouvoir être «saucissonné» dans
les tarifs rigides des sociérés dt gestion
collective (-16),

] H. Les critères utilisés par ailleurs
en vue de déterminer le caractère adé-
quat ou non d.une exception aux droits
exclusifs de I.auteur (test des trois
étapes) (-17) pourraient SI: révéler perti-

nents dans le contexte li.une évaluation
du préjudice résultant li.une utilisation
non autorisée des prérogatives exclu-
sives de l'auteur. L'incidence dl' l'uti-
lisation litigieuse sur '.exploitation
normale de l'œuvre constitue un élé-
ment intéressant par rapport à l'éva-
Illation du préjudice <41;,. Dans la déci-
sion commentée, les repr(Jductions
litigieuses ne sont manifestement pas
de naturl: à porter préjudice à l'ex-
ploitation normale de j'œuvre. On
serait presque tenté de dir,,' que, au
contraire, pareilles reprc>ductions
contribuent à faire connaître !'cx:uvre et
son auteur (sous réseC\'1: évidemment

170 Cela ne signifie pas pour
autant que le dommage subi par loau-
teur se limite strictement au montant
des droits de base (pour reprendre la
terminologie des sociétés de gestion
collective)o En effet, 10auteur perd le
contrôle de 10usage de son œuvre si
celle-ci est reproduite sans son autori-
sation (015)0 II en résulte indiscutable-
ment un préjudice (que l'on pourrait
qualifier de «moral,,) distinct du pré-
judice «matériel.. résultant du non-
paiement des droits normalement duso
Ce préjudice «moral.., qui n'est pas
directement chiffrable, devra être éva-
lué ex deq/lo ef honoo Dans ce contexte,

peut-on se référer aux tarifs des socié-
tés de gestion collective' Il s'agira cer-

16. La jurisprudence a déjà rejeté
l'application des tarifs de sociétés de
gestion collective en raison de leur
caractèrt: manifestement excessif.

(39) confirmé par J'arrêt d'appel, Dans
le même sens; Civ, Bruxelles, 28 juin
1994, R,G" n° 13.692/92, inédit;
Bruxelles, 29 mars 1991, R,G,
n° 1825/88, inédit.

(41) Y. CHARTIER, op. rÎf., ipp. 587.
588.

21 novembre 1988, R.G. nU 21.996,
inédit.

(42) Colltra: cf. Bruxelles, 18 avril
1997, précitée, note 10 (la cour esti-
mant devoir tempérer son appréciation
du dommage parce que le but premier
du défendeur était de rendre un hom-
mage à l'auteur concerné). Cf. égale-
ment B. MICHAUX et J. JACQUES DE
DIXMUDE, approuvant la motivation de
la cour dans leur commentaire de cet
arrêt (précité, mêmes références).

(45) Civ. Bruxelles, 10 février 1998,
A&M, 1998, p. 363.

(40) Pour un exemple en sens
contraire, cf, la loi américaine sanction-
nant l'enregistrement frauduleux de
noms de domaine, qui offre à la vic-
time la possibilité de choisir entre l'al-
location de dommages et intérêts cor-
respondant au préjudice effectivement
subi (à établir) et des dommages dont
le montant est fixé légalement «<statu-
tory damages») entre 1,000 et 1 00,000
USD par nom de domaine (Anti
Cybersquatting Consumer Protection
Act, 29 novembre 1999, modifiant le
Lanham Act, Section 35, d), À ce
sujet, lire notamment A. CRUQUE-
NAIRE, «L'identification sur Internet et
les noms de domaine: quand l'unicité
suscite la multiplicité»,J,7:, 2001,
n° 6000, pp. 146-154, spéc, 148-149,

(46) Qui en tant que tels ne sont pas
opposables aux contrevenants (lire
notamment Civ. Bruxelles, 10 février
1998, op. cif.).

(47) Cf. article 9, § 2, dl: la Conven-
tion de Berne, repris dans raccord
T.R.I.Ps. de 1994 (article 13) et dans
le Traité de ïD.M.P.I. sur le droit
d'auteur de 1996 (art. 10).

(43) Pour un exemple en matière de
droits de la personnalité, lire C. CAR.
RON, observations sous 7:G.I., Nan-
terre, 8 décembre 1999, RIC. Dalloz,
2000, somm. comm., p. 274.

(48) Contra, lire F. DE VISSCHER et
B. MICHAUX, op. cit., p. 522 (esti-
mant que ce type d'argument mécon-
naîtrait le caractère exclusif du droit
d'auteur).

(44) Civ. Bruxelles, 9 juin 1995, R.G.
n° 13.736/92, inédit. Cf. également
Gand, 22 avril 1998, /.R.D./., 1998,
p. 232 et s. et plus particulièrement
pp. 237-238. Var. aussi: Civ. Bruxelles
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des problèmes liés à l'absencl: de men-
tion du nom dl: celui-ci). Mais on

pourrait répondre à cet argument que
toute reproduction même non autori-
sée pourrait contribuer à la renommée
dl: l'artiste, sans que cela enlève au pré-
judice subi par cl:lui-ci. Cependant,
admettre purement et simplement les
majorations prévues dans les tarifs de
la Sofam reviendrait à gommer du
litige toutes les «circonstances atté-
nuantes», ce qui ne peut que favoriser
d'éventuels abus des titulaires de
droits <49).

Rb. Brussel (20ste k.)
5 januari 2001

Zetel: W. Thiery, G. Putteman
en F. Goddeeris
M. BAETE (mr. Verstraet~n)
t. n. v. VLAAMSE UITGEVERS-

MAATSCHAPPIj (mr. DevrJe)

19. Les tribunaux ne peuvent
donc suivre les tarifs des socié:té:s de
1f.estion collective sans autre forme de
justifIcation que la ré:fé:rence aux
usages de la prof"ession. Le pré:judice,
particulil-remenr le pré:judice ré:sultanr
de l'atteinte au droit moral, devra le
plus souvent être é:valué: au cas par cas,
les tarifs lies soci~té:s de 1f.estion col-
lectivt: pouvant le cas é:ch~ant être uti-
lisé:s au simple titrt: tlïntlit1ltion, lellr
~vl:ntlll:lle application devant être jus-
tifi(:(' en fimction lies élé:ments propres
il la callse.

~~'zrç

Morele rechten -Stopzetting
publicatie -Misvormin~ en
verminking van het wer~ -
Schade -Waardering

Het stopzetten van een p"bliL-dtie in
de loop ervan is een follt in de zin
van de alltellrsu'et.
Men kan zich 11/oeilijk een zu'aar-
dere 11/isvor11ting rJjvertltinking van
een u'erk indenken dan het plots
aj7Jreken van de pllblicatie ervan.
De schade is lollter van 11/orele
aard.
De 11/orele schade kan ex aequo et
bono gewaardeerd worden.

20, Pour conclure, observons tout
d'abord, avec une pointe de rej!,ret, que
les décisions commentées s'inscrivent
dans un courant jurisprudentiel qui
méconnaîr certains princij)(:s fonda-
mentaux de notre droit dl' la respon-
sabilit~ civile, En outre, J'arrEt dl" la
cour d'appel est en partie f(mdé sur des
raisonnements dont j'ortht>doxie pour-
rait Etre larj!,ement discutée, Ainsi,
l'arrêt ij!,nore-t-il de manière forr sur-
prenante les dispositions de droit tran-
sitoire de la L.D,A" qui imposaient la
prise en compte de la loi du 22 mars
1886 pour apprécier la pertinence de
certains arguments soulevés par la par-
tie appelante. La question de l'aliéna-
bilité du droit moral mériterait égale-
ment quelques éclaircissements. Il
serait donc souhaitable que la Cour de
cassation soit appelée à se prononcer
dans cette affaire,

Het is een oud gebruik in Het
Nieuu'sblad om elke dag een uittreksel
uit een roman te laten verschijnen bij
wijze van «feuilleton». Een aantal
lezers stellen deze ourle traditie op
prijs; het feuilleton verhoogt de aan-
trekkelijkheid van de krant.

Mevr. Marcella Baete, huidige
eiseres, heeft vanaf het begin van haar
schrijversloopbaan, kunnen rekenen op
belangstelling van de kranten die ver-
weerscer uitgeeft. Haar boeken werden
in Het Nie/lu!sblad steeds gunstig ont-
haald.

Het boek Kasterbant, dat uitkwam
begin 1994, werd in Het Nieuwsblad
zeer gunstig onthaald door redacteur
Mark Vlaeminck, aan wie ook de ver-

ancwoordelijkheid voor het feuilleton
is toevertrouwd. Dat leidde rot de
seleccie van Kasterbant aIs nieuw feuil-
leton; de publicatie ving aan op 9 juli
1996.

Voor deze publicatie sloot ver-
weerster een contract af, nier met de
auteur rechtstreeks, maar met de uit-
gever (de Nederlandse uicgeverij "Pro-
metheus», in België vertegenwoordigd
door Standaard Uitgeverij). Prome-
cheus heeft vanwege mevrouw Baete
de toelating gevraagd en bekomen
voor deze publicatie.

Prometheus koppelde aan de
publicatie enkele scrikce voorwaarden,
zoals weergavt: van de kart van het
boek bij elke aflevering en de duide-
lijkt: verwijzing naar de uitgever.
Nooit werd bedongen dat het boek cor
het einde coe moest worden gepubli-
ceerd.

Verweerster becaalde dt: uitgeverij
een vergoeding van 40 000 BEF
(+ B.T.W.).

De uitgever zelf heeft verweerster
nooit in gebreke gesteld of contract-
breuk verweten.

De zomer van 1996 zal de
geschiedenis ingaan aIs de zomer van
de zaak Dutroux. De maanden juli en
augustus werden overschaduwd door
een reeks lugubere ontdekkingen.
Dutroux werd aangehouden op 13
augustus. Op 15 auguscus werden de
meisjes Sabine en Laecitia uit hun
gevangenis bevrijd en werd duidelijk
welke gruwel zij hadden doorstaan.
EIke dag brachc nieuwe onchullingen.
De ontdekking van de lichamen van
de meisjes Julie en Me1issa dompe1de

..-
Droits moraux -Arrêt d,une
publication -Déformatiqn et
mutilation de l'œuvre -Pré-
judice -Évaluation

L'arrêt d'une publication en co"rs
est une faute dans le sens de l.it
L.D.A.
Dn peut difficilement s'imaginer une
déformation ou une mutilation plus
grave d'une œuvre que l'arrêt sou-
dain de la publication en cours.
Le préjudice est purement de nature
morale.
Le préjudice moral peut être évalué
ex aequo et bono.

Estelle Derclaye (50)

et Alexandre Cruquenaire 1. -Relevante feiten en voorgaanden.

n.v. Vlaamse Uitgeversmaatschap-
pij, verweerster, is uitgeefster van,
onder meer, de krant Het Nieuwsblad.

p",,==--
(49) Pour un cas extrême de jurispru-
dence, cf, la décision pour le moins
surprenante du tribunal de première
instance de Tournai, qui considère que
j'auteur fixe librement (sic!) le montant
des dommages et intérêts qui lui sont

dus au motif qu'il est en droit d~ refu-
ser son autorisation par rapport à! un
usage déterminé de son œuvre (Ciiv.
Tournai, 8 septembre 1997, 1991"
Ing.-Cons., 1997, p- 357).

(50) L'auteur tient à remercier Alain
Strowel pour ses commentaires sur une
version précédente de sa contribution à
la présente note.
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